
Règlement d'ordre intérieur de la commission de sélection  
des projets ayant accès au fonds d’aide à la création radiophonique  

approuvé par le Gouvernement le 4 mai 2005. 
 

 
 

A. COMPOSITION DE LA COMMISSION ET ORGANISATION DES SEANCES - 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
Article 1  
 
La Commission se réunit au moins deux fois par an pour la sélection des projets et/ou pour 
discussion de politique générale en matière de création radiophonique. 
 
Le Président dirige les débats.  Les séances sont présidées par le vice-président en cas 
d’empêchement du Président.  
 
Article 2  
 
La Commission délibère valablement en présence de la moitié au moins de ses membres. 
Les délibérations de la Commission se déroulent à huis-clos.  
 
Les avis de la Commission sont prononcés à la majorité absolue des suffrages exprimés par 
les membres présents. 
 
Lorsqu'une proposition d'avis n'obtient pas la majorité absolue des suffrages exprimés, il est 
procédé à un second vote définitif, excluant toute abstention. 
 
En cas de parité des voix, la voix du président est prépondérante. 
 
Chaque membre effectif ne peut se faire remplacer que par un membre suppléant.  Un 
membre suppléant ne peut pas remplacer plusieurs membres effectifs. 
 
Le Secrétaire général du Ministère de la Communauté française peut se faire remplacer par 
la personne qu’il désigne. 
 
Article 3 
 
Le Secrétariat de la Commission établit, en accord avec le Président, les ordres du jour des 
séances. 
 
Le secrétariat dresse les procès-verbaux des séances de la Commission, incluant la 
synthèse des avis exprimés par celle-ci. Après approbation par le Président de la 
Commission, le secrétariat les adresse au Ministre de l'Audiovisuel, pour décision. 
 
Chaque dépositaire de projet est informé de la motivation de la décision relative à son projet.  
 
Article 4  
 
Sauf exception liée à la nature d'un projet, la Commission prononce ses avis à l'issue d'une 
phase d'examen unique des projets. 
L'examen en séance des projets soumis se déroule, en principe, selon les modalités 
suivantes : 
 
a) Analyse du rapporteur du projet; 
b) Informations données par le secrétariat sur le budget, le financement, la structure de 

production du projet et sur sa diffusion; 
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c) Discussion générale; 
d) Vote final sur le principe de l'aide et son montant. 
 
A l'issue de la phase d'examen, la Commission émet un avis portant sur le contenu du 
scénario, son traitement, et la qualité du travail de l'auteur et du producteur. 
 
Elle se prononce : 
 - sur le principe de l'octroi d'une aide; 
 - sur le montant de l'aide envisagée. 

 
B. EXAMEN DES PROJETS. 
 
 
Article 5 
 
Recevabilité 
 
La Commission ne prend en considération que les projets qui sont produits par des services 
privés de radiodiffusion sonore ou des producteurs indépendants, résidant ou bénéficiant 
d’un établissement stable en Communauté française. 
 
Le demandeur joint à sa demande un projet de budget de production et un plan de diffusion 
de l’émission en projet, comprenant l’engagement d’au moins un service privé de 
radiodiffusion sonore de la Communauté française d’assurer la première diffusion de 
l’émission. 
 
Concernant les travaux d’étudiants réalisés dans le cadre d’une école ou section son, les 
frais de personnel ne pourront pas être pris en compte par le FACR. 
 
Les projets (manuscrits ou dactylographiés) doivent être déposés ou envoyés à la date 
précisée dans les formulaires d’appel à projet, en 15 exemplaires, au 
 

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE 
SERVICE GENERAL DE L’AUDIOVISUEL ET DES MULTIMEDIAS 
A l’attention d’Anne HUYBRECHTS, Secrétariat du FACR - Bureau 4A040 
Boulevard Léopold II, 44 
1080 BRUXELLES 

 
Le projet doit au moins comporter :  
 
- Une note d'intention  
- Un synopsis (bref résumé) ; 
- La description du traitement radiophonique envisagé; 
- Le découpage prévu ; 
- La durée ; 
- Le budget prévisionnel ; 
- L’attestation de diffusion. 
 
Sauf dérogation justifiée, la réalisation du projet ne peut pas être antérieure à la décision du 
Ministre, ayant l’Audiovisuel dans ses attributions, désignant les projets bénéficiaires d’une 
subvention. 
 
Les dossiers incomplets ou qui ne répondent pas aux critères de recevabilité établis par 
l'administration sont déclarés irrecevables par le Secrétariat. 
 
Le secrétariat expédie les dossiers recevables aux membres de la Commission qui siégeront 
lors de la session. 
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Article 6 
 
Critères généraux d’appréciation des projets
 
Les projets doivent mettre en valeur le patrimoine culturel ou artistique de la Communauté 
française dans tous les domaines d’intérêt culturel et notamment l’information, la fiction et la 
musique. Ils doivent présenter un caractère novateur et développer une véritable écriture 
radiophonique. 
 
Différents types de projets peuvent être soutenus, à savoir :  
 
L'information spécialisée : une attention particulière sera accordée à la réalisation du 
documentaire de création. Les reportages peuvent être pris en considération, ils seront 
choisis pour leur originalité par rapport aux sujets traités habituellement. Quant aux projets 
d'intérêt général - campagne d'information ou d'éducation - ils seront menés en collaboration 
avec une ou plusieurs organisations d'éducation permanente. 
 
Fiction : il s’agit de valoriser la fiction et particulièrement les "dramatiques" (adaptation 
d'œuvres littéraires, pièces de théâtre, bandes dessinées ou réalisation d'œuvres écrites 
spécifiquement pour la radio). En ce qui concerne le financement des réalisations, le 
promoteur du projet devra considérer la participation voire la coproduction avec une maison 
d'édition ou tout autre partenaire intéressé. 
 
Musique : il s’agit de permettre la valorisation d'un courant musical présentant un caractère 
original et novateur tant sur le plan du sujet, de la conception que de la réalisation. 
 
Magazines culturels : ils doivent permettre la valorisation de sujets et de thèmes d'intérêt 
culturel (le cinéma, le théâtre, la bande dessinée, …) et faire l'objet d'un traitement original 
(conception originale, reportage en extérieur, recherche musicale, commentaires choisis). 
 
Les critères de sélection sont : 
 
-     l'originalité du sujet, du scénario et du découpage; 
- la qualité de la réalisation qui comprend la prise de son, le montage, la direction des 

acteurs et/ou des musiciens;  
- le lieu et la technique d'émission (en public, en extérieur, en direct) ; 
- le lien avec le patrimoine culturel et artistique de la Communauté française. 
 
Article 7 
 
Prêt public 
 
Depuis le 1er janvier 2003, les producteurs doivent marquer leur accord sur le principe de la 
mise en prêt public à la Médiathèque de la Communauté française de Belgique d’un 
exemplaire de chaque émission soutenue par le FACR. 
 
Article 8  
 
Pour chaque catégorie de projet (information, fiction, promotion musicale, magazine culturel), 
le secrétariat désigne, parmi les membres de la Commission, un ou plusieurs rapporteurs. 
 
La présence du rapporteur est indispensable à l'examen des projets qui lui ont été confiés, et 
auxquels il reste attaché jusqu'à avis définitif. 
 
Seul le rapporteur aura, s'il le juge utile pour l'instruction du dossier, des contacts avec le 
demandeur. 
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